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EN FAIT : 

A. a. Par acte du 6 janvier 2020, le Ministère Public (MP) a demandé la révision de 
l'ordonnance pénale (OP) OPMP/5072/2019 rendue le 31 mai 2019 à l'encontre de 
A______ dans la procédure P/8380/2019, ordonnant le classement de la procédure en 
tant qu'elle portait sur l'infraction à la loi fédérale sur les stupéfiants et les substances 
psychotropes du 3 octobre 1951 (LStup - RS 812.121), mais le reconnaissant 
coupable d'infraction à l'article 115 alinéa 1 lettre a de la loi fédérale sur les étrangers 
et l'intégration du 16 décembre 2005 (LEI - RS 142.20), révoquant le sursis accordé 
le 12 mars 2018 par le MP et le condamnant à une peine privative de liberté 
d'ensemble de 150 jours, sous déduction de deux jours de détention avec jugement, 
ainsi qu'aux frais de procédure par CHF 250.-.  

A______ a été condamné pour avoir le 29 mai 2019, à 15h20, pénétré sur le territoire 
suisse, à C______, dans le Canton de Vaud, sans passeport valable indiquant sa 
nationalité, sans les autorisations nécessaires pour ce faire, cela alors qu'il fait l'objet 
d'une interdiction d'entrée en Suisse, valable du 6 juillet 2017 au 5 juillet 2020, 
notifiée le 29 août 2017. 

Entendu par la police, il a reconnu les faits, expliquant être venu en Suisse pour le 
baptême de son cousin. Il avait été détenu à la prison D______ du mois de mars à 
mai 2019. 

Cette OP du 31 mai 2019 n'a pas été frappée d'opposition dans le délai de l'art. 354 
al. 1 du code de procédure pénale suisse du 5 octobre 2007 (CPP - RS 312.0), de 
sorte qu'elle est entrée en force (art. 354 al. 3 CPP). 

b.a.a. Par OP OPMP/2269/2018 du 12 mars 2018 dans la P/1______/2017, le MP a 
reconnu A______ coupable d'extorsion et chantage (art. 156 ch. 1 du code pénal 
suisse du 21 décembre 1937 (CP - RS 311.0), d'infraction à l'art. 115 al. 1 let. b LEI) 
et de contravention à l'art. 19a ch. 1 de la LStup. Il l'a condamné à une peine 
privative de liberté de 120 jours, sous déduction de 58 jours de détention avant 
jugement avec sursis (délai d'épreuve : trois ans), ainsi qu'à une amende de 
CHF 200.- (peine privative de liberté de substitution : deux jours) et aux frais de la 
procédure par CHF 740.-, renvoyant la partie plaignante à agir par la voie civile. 

Dite OP n'a pas été frappée d'opposition et est partant entrée en force. 

b.a.b. Le même jour, le MP a prononcé une seconde OP dans la P/1______/2017, à 
l'encontre de E______, le reconnaissant également coupable d'extorsion et chantage. 
Ce prévenu a formé opposition, de sorte que la cause a été portée devant le Tribunal 
de police (TP) qui, par jugement du 8 octobre 2018, l'a acquitté. Sur appel de la 
partie plaignante, la Chambre pénale d'appel et de révision (CPAR) a confirmé ce 
jugement, par arrêt du 24 mai 2019. 
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b.b. Par arrêt du 4 novembre 2019 AARP/364/2019, la CPAR a, par extension  
(art. 392 CPP), annulé l'ordonnance pénale du 12 mars 2018 susmentionnée et, 
statuant à nouveau, a acquitté A______ du chef d'extorsion et chantage (art. 156 ch. 1 
CP), mais l'a reconnu coupable d'infractions à l'art. 115 al. 1 let. b LEtr et à l'art. 19a 
LStup, l'a condamné à une peine pécuniaire de 30 jours-amende à CHF 30.- l'unité, 
sous déduction de 58 jours de détention avant jugement, correspondant à 58 jours-
amende, ainsi qu'à une amende de CHF 200.- (alors déjà convertie en deux jours de 
peine privative de liberté par le Service de l'application des peines et mesures), a 
ordonné sa mise en liberté avec effet immédiat s'agissant des peines qu'il exécutait 
dans les causes PE17.2______, P/1______/2017 et PE17.3______, a réservé une 
éventuelle prétention de A______ en indemnité pour détention injustifiée après 
révision de l'ordonnance pénale du MP du 31 mai 2019 dans la cause P/8380/2019 et 
a mis les frais de la procédure préliminaire à hauteur de CHF 350.- à la charge de 
A______, laissant le solde de même que les frais de la procédure devant la CPAR à 
la charge de l'Etat. 

La CPAR, en son consid. 2.5.1., a motivé ainsi la peine infligée à A______ : 

"En l'espèce, la faute du prévenu A______ n'est pas négligeable. Malgré 

l'interdiction d'entrée du 6 juillet 2017 au 5 juillet 2020, valablement notifiée le  

29 août 2017, il est revenu en Suisse pour une "virée genevoise" dans la nuit du 2 au 

3 décembre 2017 et a reconnu avoir consommé de la cocaïne à cette occasion. 

Sa collaboration à la procédure a été satisfaisante dans la mesure où il a admis les 

faits, étant relevé que les preuves matérielles afférentes à son séjour illégal et à la 

consommation de drogue rendaient toute dénégation inutile. 

Depuis juillet 2013, le prévenu A______ a six antécédents spécifiques au jour de 

l'OP du 12 mars 2018, ce qui démontre qu'il n'a aucunement pris conscience du 

caractère répréhensible de ses actes et que ses condamnations n'ont pas suffi à le 

dissuader de récidiver. Tant le MP de l'arrondissement de F______ [VD] que le MP 

genevois ont, par la suite, prononcé des peines privatives de liberté ferme à son 

encontre, en particulier pour entrée et séjour illégaux. Le sursis octroyé par l'OP du 

12 mars 2018, objet de la présente procédure, a de surcroît été révoqué par l'OP du 

31 mai 2019, entrée en force. Néanmoins, la Directive sur le retour s'applique en 

l'espèce. En l'absence de démarche en vue d'un renvoi par les autorités 

administratives, la peine privative de liberté doit être remplacée par une peine 

pécuniaire. 

Au vu de ce qui précède, les 120 unités pénales doivent être diminuées à 30 afin de 

rester proportionnées à la faute commise. Au regard de son domicile français et de 

sa formation de ______, le prévenu A______ ne paraît pas dénué de capacité à 

trouver un emploi même si sa situation économique demeure précaire. Il est ainsi 

justifié de fixer à CHF 30.- le montant du jour-amende. 
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Enfin, le prévenu A______ a admis avoir consommé de la cocaïne et n'a pas critiqué 

les CHF 200.- d'amende infligés par le MP. Adéquate (art. 106 CP), cette peine sera 

confirmée". 

c. A l'appui de sa requête, le MP fait valoir que des suites de l'annulation le 
4 novembre 2019 de l'OP du 12 mars 2018, la peine prononcée dans l'OP du 31 mai 
2019 doit être modifiée dans la mesure où elle fait l'objet d'une peine d'ensemble 
(ndr : des suites de la révocation du sursis du 12 mars 2018). Il conclut en 
conséquence à ce que la CPAR révise l'ordonnance du 31 mai 2019 en fixant une 
peine de 90 jours-amende à CHF 30.- l'unité à l'encontre de A______ sous déduction 
de tout jour de détention déjà purgé sur cette peine. 

d.a. La demande de révision a été communiquée à A______ via son conseil dans la 
P/4______/2019 que la CPAR a nommée d'office par ordonnance du 15 janvier 
2020. 

d.b. Aux termes de ses écritures du 31 janvier 2020, A______ considère en 
substance que des suites de la révision de l'ordonnance pénale en cause, une peine 
pécuniaire de 30 jours-amende au plus apparaissait proportionnée pour sanctionner 
en réalité un simple aller-retour entre G______ [VD] et H______ [France] pour se 
rendre à une fête de famille. Il avait pleinement collaboré en admettant d'emblée les 
faits. Une telle peine était d'autant plus justifiée que la situation se prêtait à une 
procédure simplifiée qu'un mandataire qualifié aurait certainement sollicitée. 

e. Les parties ont été informées par courriers de la CPAR du 3 février 2020, auxquels 
elles n'ont pas réagi, que la cause était gardée à juger sous dizaine. 

f.a. La CPAR a toutefois, au-delà de ce délai, interpellé le Service de l'application 
des peines et mesures (SAPEM), par mail du 27 février 2020, pour savoir si 
A______ avait subi les 150 jours de peine privative de liberté selon 
OPMP/5072/2019 rendue le 31 mai 2019, dans l'affirmative sur quelle période et si 
d'autres peines (y compris des peines pécuniaires) restaient à subir dans d'autres 
procédures. 

f.b. En substance, le SAPEM explique que le MP a ordonné la mise en liberté de 
A______ le 5 novembre 2019, après une journée de détention, alors qu'il commençait 
à subir la peine prononcée le 31 mai 2019. Il était incarcéré pour 16 jours, depuis le 
19 février 2020, pour subir une conversion d'amendes (cf. ordre d'exécution).  

f.c. Les parties ont été informées de ces derniers éléments et de ce que la cause était 
derechef gardée à juger par courriers de la CPAR du 2 mars 2020 auxquels elles n'ont 
pas réagi. 

B. A______ est né le ______ 1986, de nationalité marocaine et domicilié en France. Il a 
indiqué en cours de procédure P/1______/2017, être ______ [profession], mais sans 
revenus. 
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A teneur de son casier judiciaire suisse, il a, outre la condamnation du 4 novembre 
2019 susmentionnée sous let. A.b.b. été condamné par : 

 le MP, en date du 25 juillet 2013, pour vol, entrée et séjour illégaux et 
contravention à l'art. 19a LStup à une peine pécuniaire de 60 jours-amende, 
sous déduction d'un jour de détention avant jugement, avec sursis (délai 
d'épreuve : trois ans), ainsi qu'à une amende de CHF 200.- ; 

 le MP, en date du 21 mars 2014, pour vol et délit contre la loi fédérale sur les 
armes (art. 33 al. 1 LArm ; RS 514.54) à une peine pécuniaire de 60 jours-
amende, sous déduction d'un jour de détention avant jugement ; 

 le MP, le 6 mars 2017, pour vol, extorsion et chantage, ainsi qu'entrée illégale 
à une peine privative de liberté de 90 jours, sous déduction d'un jour de 
détention avant jugement ; 

 le MP, en date du 22 mars 2017, pour violations des art. 90 al. 1,  
91 al. 1 let. a, 91 al. 2 let. a, 95 al. 1 let. a et 96 al. 1 let. a de la loi fédérale 
sur la circulation routière du 19 décembre 1958 (LCR - RS 741.01), ainsi que 
99 al. 3 aLCR et entrée illégale à une peine privative de liberté de 70 jours, 
sous déduction de trois jours de détention avant jugement, outre une amende 
de CHF 900.- ; 

 le MP de I______ [ZH], le 20 avril 2017, pour entrée et séjour illégaux, ainsi 
qu'une infraction d'importance mineure (art. 172ter CP) à une peine 
pécuniaire de 30 jours-amende et une amende de CHF 1'000.- ; 

 le MP de l'arrondissement de F______ [VD], le 20 juillet 2017, pour séjour 
illégal à une peine privative de liberté de 30 jours ; 

 le MP de I______, le 1er décembre 2017, pour entrée illégale et infractions 
d'importance mineure à une peine privative de liberté de 60 jours, sous 
déduction de deux jours de détention avant jugement, et à une amende de 
CHF 200.- ; 

 le MP de l'arrondissement de F______, le 2 mai 2018, pour dommages à la 
propriété, violation de domicile et séjour illégal à une peine privative de 
liberté de 80 jours ; 

 le MP, le 10 janvier 2019, pour entrée illégale à une peine privative de liberté 
de deux mois, sous déduction de deux jours de détention avant jugement. 

C. Me B______, défenseur d'office de A______, dépose un état de frais pour une 
activité déployée du 7 novembre 2019 au 31 janvier 2020 (recte) comptabilisant, 
sous des libellés divers, 1h d'activité de chef d'étude et 4h45 de collaborateur, dont le 
détail sera repris infra dans la mesure nécessaire à la taxation. 
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EN DROIT : 

1. La demande de révision a été formée par devant l'autorité compétente et selon la 
forme prévue par la loi (art. 411 al. 1 CPP). 

 Selon l'art. 411 al. 2 CPP, les demandes de révision, visées à l'art. 410 al. 1 let. b et 
al. 2, doivent être déposées dans les 90 jours à compter de la date à laquelle la 
personne concernée a eu connaissance de la décision en cause. Dans les autres cas, 
elles ne sont soumises à aucun délai. 

 Bien qu'il ne soit pas mentionné dans la disposition précitée, le ministère Public est 
habilité à agir en révision (art. 381 al. 1 CPP; Message FF 2006 p. 1303; A. KUHN / 
Y. JEANNERET, in Commentaire romand du Code de procédure pénale, Bâle, 2011, 
note 5 ad art. 410). 

 La demande de révision de l'ordonnance pénale du 31 mai 2019, formée par le MP le 
6 janvier 2020, est recevable au regard de ces dispositions. 

2. 2.1.1. L'art. 410 al. 1 let. a CPP permet à toute personne lésée par un jugement entré 
en force d'en demander la révision s'il existe des faits ou des moyens de preuve qui 
étaient inconnus de l'autorité inférieure et qui sont de nature à motiver l'acquittement 
ou une condamnation sensiblement moins sévère du condamné.  

Cette disposition reprend la double exigence posée par l'art. 385 CP, selon laquelle 
les faits ou moyens de preuve invoqués doivent être nouveaux et sérieux (cf. 
Message relatif à l'unification du droit de la procédure pénale du 21 décembre 2005, 
FF 2006 1303 ad art. 417 [actuel art. 410 CPP]). Les faits ou moyens de preuves sont 
nouveaux lorsque le juge n'en a pas eu connaissance au moment où il s'est prononcé, 
c'est-à-dire lorsqu'ils ne lui ont pas été soumis sous quelque forme que ce soit (ATF 
137 IV 59 consid. 5.1.2 p. 66 s. ; ATF 130 IV 72 consid. 1 p. 73). Les faits et moyens 
de preuve sont sérieux lorsqu'ils sont propres à ébranler les constatations de fait sur 
lesquelles se fonde la condamnation et que l'état de fait ainsi modifié rend possible 
un jugement sensiblement plus favorable au condamné (ATF 137 IV 59 consid. 5.1.4 
p. 6 ; ATF 130 IV 72 consid. 1 p. 73). 

2.1.2. A teneur de l'art. 413 al. 2 CPP, si la juridiction d'appel constate que les motifs 
de révision sont fondés, elle annule partiellement ou entièrement la décision 
attaquée; de plus, elle renvoie la cause pour nouveau traitement et nouveau jugement 
à l'autorité qu'elle désigne (let. a) ou elle rend elle-même une nouvelle décision si 
l'état du dossier le permet (let. b). 

 2.2.1. Le juge dispose d'un large pouvoir d'appréciation dans la fixation de la peine 
(arrêt 6B_835/2018 du 8 novembre 2018 consid. 2.1). 

Le juge n'est pas lié, dans la fixation de la peine, par les réquisitions du ministère 
public (arrêts du Tribunal fédéral 6B_98/2017 du 1er septembre 2017 consid. 3.3.3 ; 
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6B_616/2015 du 5 avril 2016 consid. 3.3 ; 6B_553/2014 du 24 avril 2015 consid. 3.3 
et les références citées). 

2.2.2. Aux termes de l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de 
l'auteur. Il prend en considération les antécédents et la situation personnelle de ce 
dernier ainsi que l'effet de la peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est 
déterminée par la gravité de la lésion ou de la mise en danger du bien juridique 
concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les motivations et les buts de 
l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou la 
lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances extérieures  
(al. 2). 

La culpabilité de l'auteur doit être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs 
pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir notamment la gravité de la  
lésion, le caractère répréhensible de l'acte et son mode d'exécution (objektive 

Tatkomponente). Du point de vue subjectif, sont pris en compte l'intensité de la 
volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l'auteur (subjektive 

Tatkomponente). À ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés 
à l'auteur lui-même (Täterkomponente), à savoir les antécédents (judiciaires et non 
judiciaires), la réputation, la situation personnelle (état de santé, âge, obligations 
familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), la vulnérabilité face à la 
peine, de même que le comportement après l'acte et au cours de la procédure pénale 
(ATF 142 IV 137 consid. 9.1 p. 147 ; ATF 141 IV 61 consid. 6.1.1 p. 66 s.). 

2.2.3. Bien que la récidive ne constitue plus un motif d'aggravation obligatoire de la 
peine (art. 67 aCP), les antécédents continuent de jouer un rôle très important dans la 
fixation de celle-ci (M. NIGGLI / H. WIPRÄCHTIGER (éds), Basler Kommentar 

Strafrecht I : Art. 1-110 StGB, Jugendstrafgesetz, 3ème éd., Bâle 2013, n. 130  
ad art. 47 CP ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_1202/2014 du 14 avril 2016  
consid. 3.5.). En général, la culpabilité de l'auteur est amplifiée du fait qu'il n'a pas 
tenu compte de l'avertissement constitué par la précédente condamnation, et sa 
rechute témoigne d'une énergie criminelle accrue (R. ROTH / L. MOREILLON 
[éds], Code pénal I : art. 1-100 CP, Bâle 2009, n. 55 ad art. 47 CP).  

2.2.4. À teneur de l'art. 49 al. 2 CP, si le juge doit prononcer une condamnation pour 
une infraction que l'auteur a commise avant d'avoir été condamné pour une autre 
infraction, il fixe la peine complémentaire de sorte que l'auteur ne soit pas puni plus 
sévèrement que si les diverses infractions avaient fait l'objet d'un seul jugement (ATF 
142 IV 329 consid. 1.4.1 p. 331 = JdT 2017 IV 221 ; SJZ/RSJ 112/2016 p. 530 ;  
AJP 2017 p. 408 ; AARP/49/2017 du 10 février 2017 consid. 3.2.1 à 3.2.3 ; ATF  
142 IV 265 consid. 2.3.3 p. 268 = JdT 2017 IV 129 ; ATF 141 IV 61 consid. 6.1.2  
p. 67 ; ATF 138 IV 113 consid. 3.4.1 p. 115 et les références ; arrêt du Tribunal 
fédéral 6B_952/2016, 6B_962/2016 du 29 août 2017 consid. 4.1). 
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Cette situation vise le concours réel rétrospectif qui se présente lorsque l'accusé, qui 
a déjà été condamné pour une infraction, doit être jugé pour une autre infraction 
commise avant le premier jugement, mais que le tribunal ignorait. L'art. 49 al. 2 CP 
enjoint au juge de prononcer une peine complémentaire ou additionnelle 
("Zusatzstrafe"), de telle sorte que l'auteur ne soit pas puni plus sévèrement que si les 
diverses infractions avaient fait l'objet d'un seul jugement (ATF 142 IV 265 consid. 
2.3.1 = JdT 2017 IV 129 ; ATF 141 IV 61 consid. 6.1.2 p. 67 ; ATF 138 IV 113 
consid. 3.4.1 p. 115 et les références). Il doit s'agir de peines de même genre (ATF 
142 IV 265 consid. 2.3.2 et les références = JdT 2017 IV 129). 

2.3.1. Par arrêté fédéral du 18 juin 2010 (RO 2010 5925), la Suisse a repris la 
Directive du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux 
normes et procédures communes applicables dans les Etats membres au retour des 
ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (Directive sur le retour 2008/115/CE). 
Il convient d'appliquer l'art. 115 LEtr en considération de la jurisprudence de  
la Cour de justice de l'Union européenne relative à cette directive, sans quoi la 
participation de la Suisse à Schengen pourrait être menacée (arrêts du Tribunal 
fédéral 6B_1172/2014 du 23 novembre 2015 ; 6B_525/2014 du 9 octobre 2014 
consid. 1.1 et les références). 

La Directive sur le retour a pour but de mettre en place une politique efficace 
d'éloignement et de rapatriement afin que les personnes concernées soient rapatriées 
de façon humaine et dans le respect intégral de leurs droits fondamentaux ainsi que 
de leur dignité. Selon le Tribunal fédéral, l'étranger qui séjourne en France depuis 
quelques années et n'est pas poursuivi du chef de séjour illégal en Suisse, au sens de 
l'art. 115 al. 1 let. b, mais uniquement pour entrée illégale (let. a), est soustrait à 
l'application de la Directive européenne (arrêts du Tribunal fédéral 6B_1061/2016 du 
19 juillet 2017 consid. 2.2, confirmant l'AARP/307/2016 du 4 août 2016 consid. 2.3 ; 
1B_162/2015 du 1er juillet 2015 consid. 2.3 ; AARP/166/2017 du 17 mai 2017 
consid. 2.2.3 ; ACPR/173/2015 du 23 mars 2015 consid. 3.4 in medio, qui différencie 
deux motifs distincts justifiant la non applicabilité de la Directive sur le retour, dont 
l'absence de séjour irrégulier). 

2.3.2. Les principes de l'art. 47 CP valent aussi pour le choix entre plusieurs 
sanctions possibles, et non seulement pour la détermination de la durée de celle qui 
est prononcée (arrêt du Tribunal fédéral 6B_611/2014 du 9 mars 2015 consid. 4.2). 

Les peines privatives de liberté ne doivent être prononcées que lorsque l'État ne peut 
garantir d'une autre manière la sécurité publique (ATF 144 IV 313 consid. 1.1.1). 

Lorsque des motifs de prévention spéciale permettent de considérer qu'une peine 
pécuniaire ou une peine de travail d'intérêt général seraient d'emblée inadaptées, 
l'autorité peut prononcer une peine privative de liberté de courte durée (arrêt du 
Tribunal fédéral 6B_341/2017 du 23 janvier 2018 consid. 1.1). 
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2.3.3. Sur le plan objectif, les peine pécuniaire et peine privative de liberté de six 
mois au moins et de deux ans au plus, peuvent être assorties du sursis total (cf. art. 42 
al. 1 CP). 

Sur le plan subjectif, le juge doit poser, pour l'octroi du sursis – ou du sursis partiel –, 
un pronostic quant au comportement futur de l'auteur. En l'absence de pronostic 
défavorable, il doit prononcer le sursis. Celui-ci est ainsi la règle dont le juge ne peut 
s'écarter qu'en présence d'un pronostic défavorable ou hautement incertain (ATF  
135 IV 180 consid. 2.1 p. 185 s. ; ATF 134 IV 1 consid. 4.2.2 p. 5). 

2.4. En l'espèce, des suites de l'arrêt de la CPAR du 4 novembre 2019 ayant annulé 
l'ordonnance pénale du 12 mars 2018, il n'est plus possible, comme cela l'a été dans 
l'ordonnance pénale du 31 mai 2019 dont la révision est demandée, de révoquer un 
sursis désormais inexistant. 

Ces faits nouveaux, ignorés au moment de rendre ladite ordonnance, sérieux, sont 
propres à entraîner sa modification en faveur de A______, de sorte que la demande 
de révision doit être admise, et l'ordonnance pénale OPMP/5072/2019 du 31 mai 
2019 annulée. 

Dans la mesure où la révision est exercée en faveur du condamné et que la CPAR 
dispose des éléments utiles pour trancher la cause, elle est à même de rendre une 
nouvelle décision en application de l'art. 413 al. 2 let. b CPP.  

2.5. En présence le 29 mai 2019 d'une récidive spécifique en matière d'entrée illégale 
en Suisse, la motivation développée par la CPAR le 9 novembre 2019 pour des faits 
antérieurs, remontant aux 2 et 3 décembre 2017, s'applique mutatis mutandis et a 

fortiori pour ceux de mai 2019, le prévenu n'ayant nullement changé son 
comportement dans l'intervalle. 

Seule une peine privative de liberté est à même de produire l'effet de prévention 
spéciale attendue étant relevé que ses neuf condamnations préalables, depuis juillet 
2013, dont pour des infractions de séjour et d'entrée illégaux, ne l'ont pas dissuadé de 
réitérer, pas plus que six condamnations à des peines privatives de liberté prononcée 
entre le 6 mars 2017 et le 10 janvier 2019. La CPAR aurait sans aucun doute 
prononcé ce type de peine le 4 novembre 2019, ne fût-ce l'application de la Directive 
sur le retour s'agissant en l'espèce de sanctionner uniquement une infraction de séjour 
illégal. Or ladite Directive sur le retour ne s'applique pas dans le cas présent d'une 
entrée illégale en Suisse. 

Au vu de ce qui précède, il se justifie de donner suite à la demande de révision du 
MP et de prononcer une peine privative de liberté de 90 jours à l'encontre de 
A______, sous déduction des deux jours de détention avant jugement subis dans la 
P/8380/2019, étant rappelé que la CPAR n'est pas tenue par les conclusions du MP. 
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Compte tenu du type de peine présentement prononcé, l'éventuelle problématique 
d'une complémentarité avec celle du 4 novembre 2019 ne se pose pas. 

Le prévenu ne saurait prétendre au bénéfice du sursis, ce qu'il ne soutient au 
demeurant pas. 

3. 3.1. Aux termes de l'art. 51 CP, le juge impute sur la peine la détention avant 
jugement subie par l'auteur dans le cadre de l'affaire qui vient d'être jugée ou d'une 
autre procédure. Un jour de détention correspond à un jour-amende. La méthode de 
calcul est imposée par le législateur (arrêts du Tribunal fédéral 6B_389/2018 du 
6 septembre 2018 consid. 1.1 ; 6B_671/2016 du 17 mai 2017 consid. 1.3). 

Dès lors qu'une imputation des jours de détention est licite en application de l'art. 51 
CP, la question de l'indemnisation ne se pose plus, ce qui exclut à cet égard une 
violation de l'art. 429 al. 1 let. c CPP (arrêt du Tribunal fédéral 6B_671/2016 du 
17 mai 2017 consid. 1.2). 

3.2.1. Le prévenu a subi, dans la P/8380/2019 des suites de l'OPMP dont la révision 
est ordonnée deux jours de détention avant jugement et un jour en exécution de 
peine, avant d'être libéré le 5 novembre 2019 sur ordre du MP. 

Ces trois jours seront partant imputés sur la peine privative de liberté de 90 jours 
présentement prononcée.  

3.2.2. Le prévenu a en outre, dans la P/1______/2017, subi 28 jours de détention en 
trop consécutivement à son acquittement partiel par la CPAR par arrêt du 
4 novembre 2019 (58 jours de détention subis avant jugement dont à déduire la peine 
prononcée en définitive de 30 jours-amende). Ces 28 jours seront partant également 
déduits de la peine présentement prononcée. 

3.3. Reste donc un solde de 59 jours de peine privative de liberté à subir (90 - 3 - 28), 
ce qui exclut toute indemnisation du prévenu. 

4. Vu l'issue de la procédure, les frais de la procédure de révision seront laissés à la 
charge de l'Etat (art. 428 CPP). Il n'y a toutefois pas lieu de supprimer ceux mis à la 
charge du cité lors de la procédure de première instance (art. 428 al. 1 et 5 CPP). 

5. 5.1.1. Selon l'art. 135 al. 1 CPP, le défenseur d'office est indemnisé conformément au 
tarif des avocats du canton du for du procès. L'art. 16 du règlement sur l'assistance 
juridique du 28 juillet 2010 (RAJ ; E 2 05.04) dispose que l'indemnité en matière 
pénale est calculée selon les tarifs horaires de CHF 150.- pour le collaborateur (let. b) 
et de CHF 200.- pour le chef d'étude (let. c). 

 En cas d'assujettissement – l'assujettissement du patron de l'avocat au statut de 
collaborateur n'entrant pas en considération (arrêts du Tribunal fédéral 6B_486/2013 
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du 16 juillet 2013 consid. 4 et 6B_638/2012 du 10 décembre 2012 consid. 3.7) – 
l'équivalent de la TVA est versé en sus. 

 Seules les heures nécessaires à la défense devant les juridictions cantonales sont 
retenues et sont appréciées en fonction notamment de la nature, de l'importance et 
des difficultés de la cause, de la valeur litigieuse, de la qualité du travail fourni et du 
résultat obtenu (art. 16 al. 2 RAJ). 

 On exige de l'avocat qu'il soit expéditif et efficace dans son travail et qu'il concentre 
son attention sur les points essentiels. Des démarches superflues ou excessives n'ont 
pas à être indemnisées (M. VALTICOS / C. REISER / B. CHAPPUIS [éds], 
Commentaire romand, Loi fédérale sur la libre circulation des avocats, Bâle 2010,  
n. 257 ad art. 12). Dans le cadre des mandats d'office, l'État n'indemnise ainsi que les 
démarches nécessaires à la bonne conduite de la procédure pour la partie qui jouit 
d'une défense d'office ou de l'assistance judiciaire. Il ne saurait être question 
d'indemniser toutes les démarches souhaitables ou envisageables. Le mandataire 
d'office doit en effet gérer son mandat conformément au principe d'économie de 
procédure (décision de la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral BB.2013.22 du 
31 octobre 2013 consid. 5.2.3). 

 5.1.2. L'activité consacrée aux conférences, audiences et autres actes de la procédure 
est majorée de 20% jusqu'à 30 heures de travail, décomptées depuis l'ouverture de la 
procédure, et de 10% lorsque l'état de frais porte sur plus de 30 heures, pour couvrir 
les démarches diverses, telles la rédaction de courriers ou notes, les entretiens 
téléphoniques et la lecture de communications, pièces et décisions (arrêt du Tribunal 
fédéral 6B_838/2015 du 25 juillet 2016 consid. 3.5.2 ; voir aussi les décisions de la 
Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral BB.2016.34 du 21 octobre 2016 consid. 
4.1 et 4.2 et BB.2015.85 du 12 avril 2016 consid. 3.5.2 et 3.5.3).  

 5.1.3. Le travail consistant en des recherches juridiques, sauf questions particulière-
ment pointues, n'est pas indemnisé, l'État ne devant pas assumer la charge financière 
de la formation de l'avocat stagiaire, laquelle incombe à son maître de stage, ou la 
formation continue de l'avocat breveté (AARP/147/2016 du 17 mars 2016 consid. 
7.3 ; AARP/302/2013 du 14 juin 2013 ; AARP/267/2013 du 7 juin 2013). 

 5.2. En l'occurrence, en application des principes qui précèdent, il y a lieu de 
retrancher de l'état de frais présenté par Me B______ : 

 l'entretien avec son client du 7 novembre 2019 (1h), étant relevé qu'il n'était alors 
pas encore nommé d'office par la CPAR qui au demeurant n'était pas encore saisie 
de la demande de révision ; 

 40 minutes du poste "entretien avec le client" du 31 janvier 2020 (recte), 
20 minutes étant en effet suffisantes dans le cas d'espèce pour s'entretenir par 
téléphone avec ce dernier, au vu de la problématique soulevée ;  
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 45 minutes du poste "Etude du dossier du MP et recherches juridiques", étant 
relevé que ces dernières ne sont pas indemnisées par l'assistance juridique. 

En conclusion, l'indemnité sera arrêtée à CHF 710.80 correspondant à 1h d'activité 
au tarif de CHF 200.-/heure (CHF 200.-), 2h20 à celui de CHF 150.- (CHF 350.-), 
plus la majoration forfaitaire de 20% (CHF 110.-) et l'équivalent de la TVA au taux 
de 7.7% en CHF 50.80. 

* * * * *  
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PAR CES MOTIFS, 
LA COUR : 

 

Reçoit la demande de révision formée par le Ministère Public contre l'ordonnance pénale 
OPMP/5072/2019 rendue le 31 mai 2019 par le Ministère Public à l'encontre de A______ 
dans la procédure P/8380/2019. 

L'admet. 

Annule partiellement cette ordonnance pénale. 

Et statuant à nouveau: 

Déclare A______ coupable d'infraction à l'art. 115 let. a LEI. 

Le condamne à une peine privative de liberté de 90 jours, sous déduction de 2 jours de 
détention avant jugement et d'1 jour en exécution de peine dans la présente procédure, ainsi 
que de 28 jours dans la P/1______/2017 des suites de l'arrêt AARP/364/2019 du  
4 novembre 2019. 

Condamne A______ aux frais de la procédure de première instance arrêtés à CHF 250.-. 

Laisse les frais de la procédure de révision à la charge de l'Etat. 

Ordonne la modification de l'inscription correspondante dans le casier judiciaire suisse de 
A______. 

Arrête à CHF 710.80, TVA comprise, l'indemnisation de Me B______, défenseur d'office 
de A______ 

Notifie le présent arrêt aux parties et le communique, pour information, au Secrétariat 
d'Etat aux migrations et à l'Office cantonal de la population et des migrations. 

Siégeant : 

Madame Valérie LAUBER, présidente ; Mesdames Alessandra CAMBI FAVRE-BULLE 
et Catherine GAVIN, juges. 

 

La greffière : 

Florence PEIRY 

 La présidente : 

Valérie LAUBER 
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Indication des voies de recours : 

 

Conformément aux art. 78 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; 

RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification 

avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF), par-devant le Tribunal fédéral (1000 

Lausanne 14), par la voie du recours en matière pénale sous la réserve qui suit. 

Dans la mesure où il a trait à l'indemnité de l'avocat désigné d'office ou du conseil juridique 

gratuit pour la procédure d'appel, et conformément aux art. 135 al. 3 let. b CPP et 37 al. 1 

de la loi fédérale sur l'organisation des autorités pénales de la Confédération du 19 mars 

2010 (LOAP; RS 173.71), le présent arrêt peut être porté dans les dix jours qui suivent sa 

notification avec expédition complète (art. 39 al. 1 LOAP, art. 396 al. 1 CPP) par-devant la 

Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral (6501 Bellinzone). 
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P/8380/2019 ÉTAT DE FRAIS AARP/100/2020 

 

 COUR DE JUSTICE  

 

Selon les art. 4 et 14 du règlement du 22 décembre 2010 fixant le tarif des frais et dépens 
en matière pénale (E 4 10.03). 

 

 

Total des frais de procédure du Ministère public : CHF 250.00 

Bordereau de frais de la Chambre pénale d'appel et de révision   

Délivrance de copies et photocopies (let. a, b et c) CHF 0.00 

Mandats de comparution, avis d'audience et divers (let. i) CHF 0.00 

Procès-verbal (let. f) CHF 0.00 

État de frais CHF 0.00 

Émolument de décision CHF 0.00 

Total des frais de la procédure d'appel :  CHF   0.00 

Total général (première instance + appel) :  CHF   250.00 

 

 


